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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Le Conseil des Etats a examiné la motion Aeschbacher (pev, ZH) (Mo. Aeschbacher,
08.3432), acceptée par le Conseil national en 2008, qui demandait l’interdiction de
l’importation et du commerce de produits issus de la chasse aux phoques au Canada.
Afin de tenir compte de l’adoption, dans l'intervalle, par le Parlement européen d’un
règlement interdisant, à de rares exceptions près, le commerce des produits dérivés du
phoque dans, vers et à partir de l'UE, la Commission de la science, de l'éducation et de
la culture du Conseil des Etats a soumis conjointement aux députés une nouvelle
motion proposant de traiter d’une part de la chasse aux phoques de façon générale et
de ne pas s'en tenir exclusivement à celle qui est pratiquée au Canada, et, d'autre part,
de réglementer (et non pas interdire totalement) l’importation de ces produits en
exigeant que seuls soient mis sur le marché des produits provenant d'animaux dont la
mise à mort a été contrôlée. Suivant les propositions de leur commission, les députés
ont adopté cette dernière motion par 23 voix contre 8, et rejeté la motion
Aeschbacher. 1

MOTION
DATUM: 24.09.2009
ELIE BURGOS

1) Motion CSEC-CE: BO CE, 2009, p. 989 ss. Motion Aeschbacher : BO CE, 2009, p. 667 et 989 ss.; BO CN, 2008, p. 1554.
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